
Désignation du prix 

Installations et Repliement de chantier

Ce prix rémunère forfaitairement les frais : 

 - d'installation et de repliement des locaux et sanitaires de chantier,y compris la mise à disposition 

du maître d'œuvre d'un bureau permettant les réunions et ce conformément aux indications du 

CCAP,

 - d'entretien et d'enlèvement d'ouvrages provisoires,

 - d'alimentation en eau et en énergie électrique,

 - de téléphone,

 - d'aménagement et d'entretien des accès.

Ce prix couvre également les clôtures, protections de chantier, panneaux de signalisation utilisés 

de jour comme de nuit ainsi que les éclairages de ces derniers et des échafaudages.

En particulier, ce prix tient compte de la nécessité pour l'entreprise d'entretenir tous les accès 

qu'elle empruntera pendant la durée du chantier et de les remettre en l'état d'origine en fin de celui-

ci. 
Ce prix rémunère également:

 - la fourniture et pose de panneaux d'information pour les usagers en adéquation avec la charte 

graphique de V.N.F. 

 - la pose et la dépose de tous les échafaudages ou équipement temporaire d'accès et de de 

sécurité nécessaires à l'exécution des travaux,

- l'amenée et le repliement du matériel de chantier (y compris moyen de manutention), flottant ou 

non, tous les déplacements de ce matériel,

 - l'amenée à pied d'œuvre des fluides et énergies nécessaires à l'exécution des travaux,

 -  la fourniture et la maintenance permanente de tout le matériel nécessaire aux différents 

contrôles,

 - tous les déplacements et remise en place de canalisations et câblerie de toute nature, 

 - l'aménagement de l'aire de travail  

 - l'aménagement d'aires de travail confinés (sablage, désamiantage...)  

 - les mesures concernant l’hygiène et la sécurité du chantier, notamment les mesures de sécurité 

concernant la protection des stockages des produits utilisés.

Les installations resteront la propriété de l'entreprise et devront être démontées sitôt les travaux 

terminés conformément aux prescriptions.

Etudes & modes opératoires

Ce prix rémunère forfaitairement conformément au CCTP les études à réaliser.

Ainsi ces études devront prendre en compte tous les aspects relatifs à l’exécution du montage, 

comprenant, entre autres (liste non exhaustive) :

 - Les plans d'exécutions et les notes de calculs associés

 - Les procédures de démontage et de montage,

 - Les procédures d'essais 

 - Le planning général

 - Les autorisations administratives diverses

 - Les relevés dimensionnels sur la hausse de démonstration

 - Les inspections subaquatiques du radier

 - Les études d'implantation de la grue mobile

 - L'établissement des fiches et des plans de contrôle,

 - L'établissement des plans d'Assurance Qualité,

 - L e Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) et le plan de prévention

 - Le dossier de récolement,

 - ...

Mise en oeuvre et remplacement de la crémaillère

Ce prix rémunère forfaitairement la prestation de remplacement de la crémaillère sur la hausse 

n°29 au CCTP et en particulier à l'article 4, y compris les accessoires, les consommables, 

l’outillage nécessaire et toutes sujétions.

Essais

Ce prix rémunère forfaitairement les essais et la réception définitive des travaux en référence au 

CCTP et en particulier à l'article 5  y compris les accessoires, les consommables, l’outillage 

nécessaire et toutes sujétions nécessaires au bon déroulement des essais
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